
Langue Vivante (Anglais)

Composante
Lettres et langues

Présentation

Description

L’enseignement de langue vivante (Anglais) au cours des trois années du PPPE a pour objectif le renforcement des compétences 

en langue de l’étudiant et, progressivement, sa sensibilisation aux questions d’enseignement des langues vivantes. La pratique 

de la langue liée à l’étude de documents authentiques ancrés culturellement en constitue un des fondements. Cet enseignement 

ménage avec le développement des compétences de l’étudiant en

enseignement du français une articulation consciente, destinée à éviter ultérieurement les cloisonnements préjudiciables à 

la compréhension progressive par les élèves de toute langue comme système. Cette articulation s’opère autour d’acquis 

transférables : sensibilité aux

enjeux d’acquisition des langues, agilité culturelle, levier didactique du CECRL.
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